


Contrat de travail
Cadre dirigeant à l’APN

Entre les soussignés :

La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………
Ci-après désignée « la Société »
D’une part 

ET 

M/Mme ……………………………………… 
De nationalité ………………………………………
Demeurant ……………………………………………………………………………… 
N° de Sécurité sociale : ………………………………………
Ci-après désignée « le Salarié »
D’autre part

Le présent contrat de travail est un contrat à durée indéterminée conclu conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur et de l’Accord paritaire national du 21 octobre 1975 relatif au contrat de travail des cadres dirigeants de la coopération agricole (ci-après dénommé « APN ») dans sa version actualisée au jour de la signature du présent contrat.

Préambule 

Les dispositions de l’APN s’appliquent aux cadres dirigeants de la coopération agricole dont la relation de travail est caractérisée par une délégation de pouvoirs ; une indépendance dans l’organisation de l’emploi du temps ; une autonomie dans la prise de décision ainsi qu’une rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération en vigueur de la coopérative. 
Conformément aux définitions de l’annexe 1 de l’APN et aux dispositions de l’article L3111-2 du code du travail, le poste de[footnoteRef:1] ……………………………, pour lequel est recruté(e) M/Mme …………………………… dans la Société, est un poste de cadre dirigeant éligible à l’APN.  [1:  L’annexe 1 de l’APN considère comme cadre dirigeant : le directeur général (ou directeur) ; le directeur adjoint / sous-directeur ; le secrétaire général ; le directeur des territoires ; le directeur de branche ou de pôle ; directeur administratif et financier ; directeur administratif, financier, affaires juridiques et système d’information ; le directeur commercial ; le directeur marketing ; le directeur des ressources humaines ; le directeur industriel ; le directeur d’exploitation ; le directeur R&D ; le directeur communication ; le directeur des achats ; le directeur QHSE ; le directeur de l’organisation des systèmes d’information. 
Cf Annexe 1 APN ] 




Article 1 – Engagement 

La Société ……………………………………… engage M/Mme ……………………………………… à compter du[footnoteRef:2] ……………………………………… en qualité de ………………………………………, sous réserve des résultats de la visite médicale d’embauche[footnoteRef:3]. [2:  Date du 1er jour de travail effectif ]  [3:  Conformément à l’art 5 APN, l’examen médical d’embauche doit avoir lieu avant l’entrée en fonction du salarié et, au plus tard, avant l’expiration de sa période d’essai.] 


M/Mme a la qualité de cadre dirigeant au sens de l’article L3111-2 du code du travail.

Le présent contrat est conclu conformément aux dispositions particulières prévues pour les cadres dirigeants dans l’APN. 

M/Mme ……………………………………… accepte cet engagement et déclare n’être lié à aucune autre entreprise et être libre de tout engagement envers son précédent employeur.

Article 2 – Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée.

Article 3 – Période d’essai (facultatif)

Le présent contrat deviendra définitif à compter de l’expiration de la période d’essai de …… mois[footnoteRef:4] de travail effectif.  [4:  L’APN se réfère aux dispositions légales en vigueur (art 4 APN) qui prévoient une durée maximale initiale de la période d’essai de 4 mois (art L1221-19 C. trav.).] 

Durant la période d’essai, les absences de M/Mme ……………………………………… et ce, quel que soit le motif, suspendraient le déroulement de cette dernière et la prolongeraient d’autant.

La période d’essai ne pourra pas faire l’objet d’un renouvellement[footnoteRef:5].  [5:  Le renouvellement de la période d’essai n’est possible que si un accord de branche étendu le prévoit (art. L1221-21 C. trav.). Or, les cadres dirigeants à l’APN ne bénéficient pas de la convention collective.] 


Pendant la période d’essai, chacune des parties pourra mettre fin au contrat moyennant un préavis fixé par les articles L1221-25 et L1221-26 du Code du travail respectivement pour la rupture à l’initiative de l’employeur et à celle du salarié.

Article 4 – Fonctions

M/Mme ……………………………………… exercera les fonctions de cadre dirigeant en tant que …………………….

A ce titre, il/elle s’engage à consacrer toute son activité professionnelle et ses compétences à l’accomplissement de ses fonctions professionnelles.
Il lui est strictement interdit d’exercer toute activité incompatible avec ses fonctions et de percevoir une rémunération extérieure à l’occasion de l’exercice de son activité.

Néanmoins, il/elle pourra exercer des activités rémunérées en dehors de l’accomplissement de ses fonctions sous réserve d’avoir obtenu l’autorisation écrite de son employeur, M/Mme ……………………….

M/Mme …………………………… s’engage également à n’exercer, même en dehors de l’exercice de ses fonctions, aucune activité de nature à porter directement ou indirectement atteinte aux intérêts matériels et moraux de la Société.

Article 5 – Attributions 

<Au regard de toute l’autonomie dont dispose M/Mme ………………………………………, il/elle sera chargé d’exécuter les tâches suivantes :
· …
· …
· …
· etc.
Il n’est pas exclu la possibilité d’exercer des activités polyvalentes, les attributions confiées étant par nature évolutives et pouvant être modifiées en fonction des besoins de la Société.>

OU (pour le poste de Directeur ou directeur général)

<En qualité de ………………………………, M/Mme ……………………………… est chargé par le Conseil d’administration d’assurer la bonne marche de l’entreprise. Il participe, de ce fait à l’élaboration de la politique générale de celle-ci et fait toute proposition en ce sens.

M/Mme ……………………………… exerce ses fonctions sous l’autorité, le contrôle et la surveillance du Conseil d’Administration, qu’il représente vis-à-vis des tiers, dans le cadre des pouvoirs et responsabilités qui lui sont confiés par délibération du Conseil d’administration (art R524-9 al. 2 du code rural).

Suivant la délibération du Conseil d’administration en date du .....................…......., il est convenu de conférer à M/Mme ………………………………, en matière économique, financière et administrative, les pouvoirs nécessaires pour lui permettre d’assurer le fonctionnement de l’entreprise. En conséquence, il est convenu de déléguer à M/Mme ……………………………… les pouvoirs figurant à l’article 1er de l’APN.
Ainsi, M/Mme ………………………………est habilité à prendre des décisions de façon autonome.

Il n’est pas exclu la possibilité d’exercer des activités polyvalentes, les attributions confiées étant par nature évolutives et pouvant être modifiées en fonction des besoins de la Société.>

A ce titre, M/Mme ……………………………………… s’engage à accomplir les formations qui lui seraient demandées par la Société.

Article 6 – Classe de rémunération

La classe de rémunération est déterminée au regard de critères objectifs correspondant au niveau de responsabilité de M/Mme ………………………………………. 

6.1 Positionnement au regard des critères de responsabilité
Le niveau de responsabilité de M/Mme ……………………………………… se détermine à l’aide des 10 critères de responsabilité présentés en annexe 1 au présent contrat. 
La valorisation de ces critères est opérée par des indices qui, une fois additionnés, permettent de déterminer sa classe de rémunération. 

Au regard des résultats de l’étude de responsabilité détaillés en annexe 1, le total des indices s’élève à …………….

6.2 Classe de rémunération 
Compte tenu du total des indices, M/Mme ……………………………………… entre dans la classe de rémunération C…… comme indiqué en annexe 1 du présent contrat. 

Article 7 – Durée du travail et rémunération 

7.1 Durée du travail
En tant que cadre dirigeant, M/Mme ……………………………… n’est soumis à aucun horaire fixe et bénéficie d’une liberté totale dans l’organisation de son emploi du temps. 
Toutefois, il/elle s’engage à consacrer tout le temps nécessaire à l‘exercice de ses fonctions.

Compte tenu de son non-assujettissement à un horaire fixe, M/Mme ……………………………… ne bénéficie pas de la législation sur la rémunération des heures supplémentaires, ces dernières étant forfaitairement comprises dans sa rémunération. 

7.2 Définition du salaire brut annuel
Sont compris dans le salaire brut annuel tous les éléments de rémunération versés à M/Mme …………………………………… durant une année calendaire et soumis à cotisations de sécurité sociale. <Est donc exclue du salaire brut annuel la part variable de rémunération susceptible d’être versée en fonction des performances de M/Mme …………………………………. (seulement si une part variable est prévue)> 

7.3 Salaire brut annuel de base
Conformément à sa classe de rémunération mentionnée à l’article 6.2 du présent contrat, M/Mme ……………………………… percevra une rémunération brute annuelle de …………… €[footnoteRef:6] calculée en fonction du seuil minimal fixé en annexe 2 au présent contrat.  [6:  Se référer au tableau de l’annexe 2 au présent contrat « Rémunération brute annuelle minimale » qui fixe la rémunération brute annuelle minimale qui doit être versée au cadre dirigeant en fonction de sa classe. ] 



7.4 Treizième mois 
Le salaire brut annuel de base est complété par une prime de « treizième mois » qui sera payée <en fin d’année OU mensuellement>.

Cette prime correspond au douzième du salaire annuel brut de base à l’exclusion de toutes les primes.

La prime de « treizième mois » doit être prise en compte pour la comparaison entre le salaire brut annuel perçu et le salaire minimum annuel brut.

7.5 Part variable (facultatif)
Le salaire annuel de base de M/Mme …………………………… est complété par une part variable annuelle fixée en fonction de sa performance. 
Le niveau de performance est déterminé au regard de ……… critères définis en annexe 3 du présent contrat. 
Dans tous les cas, la part variable de rémunération ne pourra excéder ………% du montant du salaire brut annuel de base[footnoteRef:7].   [7:  La part variable peut aller de 0 à 20% du salaire annuel de base ou au-delà de 20% si la Société le décide (art 23 APN).] 


Le calcul du complément de rémunération ainsi que son versement interviendront dans un délai de 3 mois à partir de la clôture de l’exercice concerné.
En cas d’imprécision sur le montant, le complément de rémunération prévisionnel ne sera versé qu’à hauteur de ………%[footnoteRef:8], le versement du complément étant différé jusqu’à la réunion du conseil d’approbation des comptes de l’exercice.  [8:  L’APN prévoit qu’il est possible de différer jusqu’à 50% de la rémunération complémentaire (article 23 C).] 


7.6 Révision de la rémunération
Conformément à l’art 25 APN, la Société s’engage, dans les 2 mois suivant la fin de l’année calendaire, à vérifier que le salaire brut annuel de base versé au titre de l’année précédente à M/Mme …………………………… est au moins égal à la rémunération applicable au titre de l’année précédente. S’il se révèle être inférieur au salaire minimum correspondant à sa classe de rémunération, le Salarié bénéficiera d’un complément de rémunération.

En cas de changement dans le niveau de responsabilité du Salarié de nature à modifier l’appréciation des critères de responsabilité, les parties procèdent à une nouvelle étude de responsabilité comme prévue en annexe 1 au présent contrat, et le cas échéant, à un repositionnement du Salarié dans la grille de rémunération.  

Article 8 – Avantages en nature 

(Voiture de fonction ; logement de fonction ; ordinateur portable ; téléphone portable etc. : à rédiger au besoin, au cas par cas)

Le montant de cet(s) avantage(s) doit être prise en compte pour la comparaison entre le salaire brut annuel perçu et le salaire minimum annuel brut.
Article 9 – Frais professionnels 

Les frais professionnels de déplacement engagés par M/Mme …………………………………… pour les besoins de la Société ne sont pas compris dans les appointements adoptés et lui seront remboursés sous réserve de la fourniture d’un justificatif.

Dans le cas où M/Mme …………………………………… utiliserait sa voiture personnelle pour des déplacements effectués dans l’intérêt de la Société, il lui sera versée une indemnité kilométrique égale au barème <en vigueur dans la Société OU admis par l’administration fiscale chaque année>. 

Article 10 – Lieu de travail 

Le lieu de travail de M/Mme ..................................... est situé ………………………………….

Selon la nécessité du service et les aptitudes professionnelles de M/Mme …………………………… , il est entendu que le lieu de travail de M/Mme ……………………………  pourra être transféré dans tout autre établissement ou société ayant des liens juridiques avec l’employeur.

Par ailleurs, la Société se réserve le droit de demander à M/Mme ……………………………………… des déplacements temporaires n’entraînant pas de changement de résidence.

Article 11 – Congés 

11.1 Congés annuels 
Le Salarié bénéficie de ……… jours et demi ouvrables de congés par mois de travail sans que la durée totale du congé exigible puisse excéder ……… jours ouvrables[footnoteRef:9]. [9:  L’art 6 APN prévoit l’acquisition de 2 jours et demi de congés par mois travaillés sans que la durée totale du congé exigible puisse excéder 30 jours ouvrables. Il n’est donc possible de déroger à ces seuils que plus favorablement.] 


<La période des congés sera déterminée avec l’accord de la Direction de l’entreprise compte tenu des nécessités du service et de l’adéquation avec la bonne marche de l’entreprise.>

OU (pour les directeurs) 
<Le congé doit être pris en accord avec le Président selon les modalités de nature à ne pas perturber la bonne marche de l’entreprise.>

En cas de résiliation du présent contrat, que ce soit de la part du Conseil d’administration ou du Salarié, sans qu’il y ait une faute lourde de sa part, une indemnité compensatrice d’un montant égal aux appointements correspondant à la durée du congé dont M/Mme …………………………… n’a pas bénéficié doit lui être octroyée. 

11.2 Congés maladie
En cas de maladie ou d’accident dûment constaté par certificat médical et pris en charge par la Mutualité Sociale Agricole (MSA), M/Mme …………………………… continuera à percevoir sa rémunération dans les conditions suivantes :

	Ancienneté
	Plein traitement
	Demi-traitement

	1 à 3 ans
	3 mois
	3 mois suivants

	3 à 5 ans
	4 mois
	4 mois suivants 

	> 5 ans 
	6 mois 
	6 mois suivants 


Durant la période de maintien intégral de son salaire, les indemnités dues au titre de la MSA, des accidents du travail ou des caisses de prévoyance s’imputeront sur la rémunération de M/Mme …………………………….

Durant la période de demi-traitement, les indemnités précédemment évoquées ne lui resteront acquises que dans la limite de sa rémunération.

Article 12 – Maladies professionnelles ou accidents du travail 

En cas de maladie ou d’accident dûment constaté par certificat médical et pris en charge par la Mutualité Sociale Agricole (MSA), M/Mme …………………………… continuera à percevoir sa rémunération dans les conditions suivantes :

	Ancienneté
	Plein traitement
	Demi-traitement

	1 à 3 ans
	6 mois
	3 mois suivants

	3 à 5 ans
	8 mois
	4 mois suivants 

	> 5 ans 
	12 mois 
	6 mois suivants 



Durant la période de maintien intégral de son salaire, les indemnités dues au titre de la MSA, des accidents du travail ou des caisses de prévoyance s’imputeront sur la rémunération de M/Mme …………………………….

Durant la période de demi-traitement, les indemnités précédemment évoquées ne lui resteront acquises que dans la limite de sa rémunération.

Article 13 – Modalités d’exécution du contrat / pacte de fidélité  

Pendant la durée du présent contrat, M/Mme …………………………… s’engage :

· à exécuter consciencieusement la mission qui lui est confiée ; 
· observer la plus totale discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de la société. 
Il/elle est tenu de ne pas divulguer les informations dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions, ni à l’extérieur ni à l’intérieur de l’entreprise ;
· à s’abstenir, sauf autorisation donnée par l’employeur, de toute activité concurrente de celle de l’employeur, pour son propre compte ou celui d’une autre entreprise. 
A ce titre, M/Mme …………………………… s’interdit d’exercer une activité incompatible avec ses fonctions.

En cas de rupture du présent contrat, le dénigrement de la société ou le fait de faire bénéficier les concurrents de renseignements sur les méthodes, le savoir-faire et l’activité commerciale de la société, constituerait un acte de concurrence déloyale susceptible d’engager la responsabilité de M/Mme …………………………….

M/Mme ................................... devra faire connaître au Groupement et ce, sans délai, toute modification postérieure à son engagement qui pourrait intervenir dans son état civil, sa situation de famille et son adresse.

Article 14 -  Droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel

Mme/M. ……………. Bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel, conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés », auprès des différents organismes dont il relève en leur adressant une demande (adresses à retrouver sur le site www.dsn-info.fr). Mme/M. ……………. Devra joindre à sa demande son numéro de Sécurité sociale, les coordonnées de la Société …. Ainsi que, le cas échéant, les coordonnées de ses autres employeurs et la ou les durée(s) concernée (s), ainsi qu’une photocopie d’une pièce d’identité.

Article 15 – Approbation par le Conseil d’administration
[bookmark: _GoBack]
Le présent contrat a été approuvé par le Conseil d’administration dans sa séance du ………………………….

Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.

Fait à ...................................				Le ...................................


Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 

La Société						Le salarié, M/Mme ..................................
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